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                      CONSEIL MUNICIPAL  

 Ville d’Antibes Juan les Pins           séance du lundi 4 mai 2009 
  ---------------- 

 

GROUPE LA GAUCHE ET L’ECOLOGIE 
POUR ANTIBES JUAN-LES-PINS 
    

 
 

39-1 FISAC CENTRE ANCIEN – PHASE II – ACCOMPAGNEMEN T DES SECTEURS DU 
COMMERCE, DE L’ARTISANAT ET DES SERVICES 

 
 
Vous indiquez dans le rapport que le bilan de la 1ère phase est joint au dossier. Nous ne l’avons pas 
trouvé, ni qualitatif ni financier. 
 
La liste des actions de la 2e phase correspond bien aux engagements du FISAC ! 
 
Mais peut-on continuer ainsi alors que la crise est passée par là ? 
Fermetures de commerces, artisans en faillite. Combien de boutiques fermées ? De vitrines opaques 
depuis des mois ? 
 
Il suffit de rencontrer des commerçants, de les écouter pour comprendre l’aggravation importante de 
leur situation. 
 
N’y a t’il pas des décisions, des propositions nouvelles à prendre face à la dégradation économique et 
sociale ? 
 
Economique : 

� Avec la mise en place rapide du FISAC de Juan les Pins, 
� Avec le respect de l’interdiction d’ouverture le dimanche pour les supermarchés, 
� Par la mise en place effective du droit de préemption sur les locaux commerciaux, 
� Avec la valorisation des marchés dans les quartiers…. 

 
Sociale : 
Car les salariés des commerces et des artisans paient eux aussi les pots cassés de la fameuse crise 
et de la politique de régression sociale. 
 
Savez-vous que le syndicat CGT a été obligé de doubler le nombre des conseillers du salarié qui 
interviennent là où les syndicats n’existent pas ? 
 
Le commerce et l’artisanat c’est habituellement la plus grande entreprise de France, aujourd’hui c’est 
le plus grand plan social. 
 
Pour réussir ce FISAC voulu par Jean Leonetti maire d’Antibes, il faut souhaiter que Jean Leonetti 
député, refuse de voter la loi sur le travail du dimanche qui est une loi au service des grandes 
surfaces. 
 
Enfin, je ne comprends pas pour quoi vous avez refusé le déroulement d’une manifestation de 
musiques mécaniques en septembre qui ne coûte rien ni au FISAC ni à la commune et qui a l’accord 
des associations de commerçants ! 
 


